
















ERRATUM 

COMPTE RENDU DU 19 NOVEMBRE 2015 

CIMETIERE – NOUVEAUX TARIFS 
 
Il faut lire : 
 
CONCESSIONS 
 

CONCESSIONS PRIX EN € 

15 ans 150.00 

30 ans 200.00 

50 ans 250.00 
 
CAVEAUX 
 

CAVEAUX EN L’ETAT PRIX EN € 

2/3 places 30 ans 1 250.00 

2/3 places 50 ans 1 450.00 

4/6 places 30 ans 1 850.00 

4/6 places 50 ans 1 900.00 
 
Après débat, M. le Maire demande au Conseil de bien vouloir se prononcer sur les tarifs du 
cimetière. 
 

Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

Décide de retenir les tarifs définis ci-dessus. 

 
Et non : 
 

Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

Décide de retenir les tarifs suivants : 
 

CONCESSIONS PRIX EN € CAVEAUX EN L’ETAT PRIX EN € 

15 ans 150.00   

30 ans 200.00 2/3 places 30 ans 1 850.00 

50 ans 250.00 4/6 places 50 ans 1 900.00 

 
 
INTERVENTION DE M. Philippe DAMBRINE 
 
Il faut lire : 
 



Il indique que VAL ECO propose une prime de 20 € à compter de janvier 2016 à toute personne 
qui louerait un broyeur, et ce afin d’économiser le transfert en déchetterie des déchets verts 
étant donné qu’il est interdit désormais de brûler à proximité des habitations. 
 
Et non : 
 
Il indique que VAL ECO propose la location de broyeurs au prix de 20 € à compter de janvier 
2016 pour économiser le transfert en déchetterie des déchets verts étant donné qu’il est interdit 
désormais de brûler à proximité des habitations. 


